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Mairie
> Lundi de 9h à 12h
> Mardi, Jeudi et Vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h30
> Samedi de 9h à 12h (fermé en juillet 
et août)

contact@molac.bzh

 02 97 45 72 35

       8 rue Jollivet 56230 MOLAC

Permanence des élus le samedi de 
9h à 12h (sauf juillet et août)

En dehors des ouvertures de 
la Mairie et en cas d’urgence 

uniquement, 
appelez le 06 40 05 31 17

Garderie -  nouveaux 
horaires 2025/2026
> le matin à partir de 7h
> le soir jusqu’à 19h

 07 88 99 03 26

Médiathèque
> Mercredi de 10h à 12h30
	   et de 15h à 18h
> Vendredi de 16h à 18h30
> Samedi de 10h à 12h30

  mediatheque@molac.bzh

  02 97 45 76 65

        2 rue Jollivet 56230 MOLAC

Ecole Arc en Ciel
 02 97 45 75 00
 5 rue de l’Etang 56230 MOLAC

Ecole Saint Pierre
 02 97 45 74 61

      9 rue Saint Pierre 56230 MOLAC

La Poste
> Lundi au vendredi de 10h à 12h
> Samedi de 10h à 12h30

Samedi 6 septembre
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES,
Maire

Samedi 13 septembre
Georges SOURIS,

3ème adjoint

Samedi 20 septembre
Frédérique GRIFFON,

4ème adjointe

Samedi 27 septembre
Manuela PERRON,

2ème adjointe 

Samedi 4 octobre
Jean-Yves BOUSSO,

1er adjoint

Samedi 11 octobre
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES,
Maire

Samedi 18 octobre
Georges SOURIS,

3ème adjoint

Samedi 25 octobre
Frédérique GRIFFON,

4ème adjointe

Samedi 8 novembre
Manuela PERRON,

2ème adjointe

Samedi 15 novembre
Jean-Yves BOUSSO,

1er adjoint

Samedi 22 novembre
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES,
Maire

Samedi 29 novembre
Georges SOURIS,

3ème adjoint

Samedi 6 décembre
Frédérique GRIFFON,

4ème adjointe

Mémento

Permanences des élus

MAIRIE

Forum des 
associations

le 6 septembre
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Vie communale

Chères Molacoises, chers Molacois,

L’été s’est installé à Molac, apportant avec lui cette envie 
partagée de profiter pleinement de notre beau cadre de 
vie. Cette saison rime ici avec convivialité, dynamisme et 
rencontres : La guinguette du lavoir, la fête de la chapelle 
de L’Hermain, les Mardis de Pays… autant de rendez-vous 
qui animent notre commune et renforcent les liens entre 
habitants.

Vous le verrez également dans ce magazine : les fleurs 
sont à l’honneur cette année ! Nos agents techniques, 
avec Auriane, récemment recrutée pour ses compétences 
en fleurissement ont embelli notre bourg avec soin et 
créativité. Un grand bravo à elle pour son investissement 
et sa passion déjà perceptible dans les rues de notre bourg.
 
Autre actualité importante : la situation de la boulangerie. 
La procédure est désormais presque terminée et le 
mandataire nous a remis les clés du local. C’est un moment 
charnière pour l’avenir de ce commerce essentiel à la vie 
du bourg. Allons-nous réussir à y réinstaller un artisan 
boulanger ? Nous abordons cette nouvelle étape avec 
lucidité, mais surtout avec confiance et détermination.

Côté enfance-jeunesse, le tableau est plus contrasté. 
La baisse démographique entraîne une diminution des 
effectifs dans nos deux écoles, que nous continuerons à 
soutenir sans relâche. 

À l’inverse, les accueils de loisirs – compétence 
intercommunale –  eux, ne désemplissent pas. L’ACM de 
Molac est primordial pour les familles de notre commune. 
Après échanges avec Questembert Communauté, nous 
avons bon espoir de maintenir l’accueil les mercredis et 
pendant les grandes vacances. Pour les petites vacances, 
un accueil pourrait être proposé dans d’autres communes 
voisines, notamment à Pluherlin.

À l’automne, le projet des ombrières sera finalisé : une 
belle avancée vers une commune plus durable et résiliente 
face aux enjeux climatiques.
Et nous avons également une autre belle perspective: 
l’inauguration en fin d’année du nouvel équipement 
du stade de football, fruit d’un long travail collaboratif 
entre la municipalité et l’Entente Sportive Larré-Molac. 
Une réalisation concrète au service du sport et du vivre 
ensemble.

Le temps passe vite… et déjà se profilent les élections 
municipales de mars 2026. 
Si la vie de votre commune vous tient à cœur, pourquoi 
ne pas envisager de vous engager ? 
Molac a besoin de toutes les bonnes volontés !

Bel été à toutes et à tous,

Votre maire, Marie-Claude Costa Ribeiro Gomes

ÉDITO

Pôle Arc-en-ciel
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Urbanisme - Semestre 1

7 Permis de construire
RIO JACQUELINE.... Permis Modificatif aspect extérieur

PETRES Juliette................................................................ Extension

STEVANT Héléna..........Permis Modificatif rejet des eaux

LE CORRE Bernard...............................................................Carport

LE DUFF Vincent.............................................................. Extension

LAUNAY Aurélien.......................................Rénovation maison

LE LIEVRE Aurélie/TASSEL Matthieu..........................Maison

			                                      Individuelle

21 déclarations préalables
LAHONTA Muriel....................................................................Véranda
LEDANOIS Dominique........... Division en vue de construire
GROUPE SOLUTION ECOLOGIQUE................ Installation de 

panneaux photovoltaïques
TATARD Jean-Michel.............. Division en vue de construire
SORET Jean-Charles............................................................... Garage
BROHAN Daniel........................ Division en vue de construire
CHARLES Dominique.......................... Modification de façade
MADOUAS Arnaud........................... Installation de panneaux 

photovoltaïques
DEBAYS Jean-Luc..................... Division en vue de construire
RABOUILLE Nancy................................ Modification de façade
PERRON Maxence............................ Installation de panneaux 

photovoltaïques

POISSON Anaïs et FESTINI Hugo.........................Modification      
..................................................................................................de façade 

LE BARBIER Hervé.......................... ..Installation de panneaux 
photovoltaïques

CHATELLIER Patrick......................... Installation de panneaux 
photovoltaïques

LARVOIR Jérémy.......................................................................Clôture
VILLAIN Nicolas.............Extension terrasse et modification 

d’ouvertures
FOHANNO Anne................Rénovation de fenêtres et volets
LE NAGARD Valérie.................................................................Pergola
LARVOIR Yohann............................... Installation de panneaux 

photovoltaïques
SOREL Marie............................................ Modification de façade
VINCENT Lucie/DENOUAL  Julien ..............Modification de 

façade

Nouvelles entreprises  
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Etat Civil - Semestre 1

2 MARIAGES

Valéry AUPIAIS et Clarisse 
LEDUC

François-Xavier KNOCKAERT et 
Sherley BURBAN

6 PACS 
dont

Bernard LE CORRE et Mireille LOZES

Servane DHERBECOURT et Corentin LE FUR

Clémence LE ROY et Logann MICHEL

Anthony LE BLANC et Laura SUBRA

BAUCHET Mélinda et JOSSO Johan 

BIENVENUE

Salomé BURBAN, le 02 janvier 2025

Kali LE TALLEC MARIAUZOULS, le 23 janvier 2025

Charlie FESTINI, le 24 janvier 2025

Athéna DUBOIS, le 10 février 2025

Lya MONTERRAIN, le 16 février 2025

Henri GROUSSARD, le 21 février 2025

Brune GROUSSARD, le 21 février 2025

Cyriaque GROUSSARD, le 21 février 2025

Milan THEBAULT, le 04 mars 2025

Maélia DANIEL, le 10 mars 2025

Léna LE BROCH, le 11 mars 2025

Marceau PRESSE, le 29 mars 2025

Swann RAFFAËLLI, le 07 mai 2025

Eugène LOISEL, le 08 juin 2025

Amjad GUAGUA, le 11 juin 2025

Paolo PERRON, le 19 juin 2025

Marius LE DUFF, le 26 juin 2025

Philomène MAUGAND née BÉDARD, 89 ans
François GUÉNÉGO, 62 ans
Annick BREDOUX née LE BRUN, 77 ans
Maurice GALERNE, 75 ans
Hervé SCULO, 80 ans

Michel OST, 71 ans
Claudine CARO née QUATREVAUX, 66 ans
Hélène DANILO, 89 ans
Daniel DEBARGE, 73 ans
Jeanne LE CORRE née PÉRON, 88 ans
Irène GALERNE née STÉVANT, 70 ans

CONDOLEANCES

Rue Saint-Pierre
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Dépenses de fonctionnement
CHAP. LIBELLÉ BP 2024 CA 2024 BP 2025

D011 Charges à caractère général 383 100 324 428,42 396 000

D012 Charges de personnel et frais assimilés 504 670 461 766,46 506 900

D014 Atténuation de produits 36 200 36 155,11 36 200

D023 Virement à la section d’investissement 107 479,50 0 69 931,21

D042 Opération d'ordre de transferts 14 814,50 13 865,28 22 290,30

D65 Autres charges de gestion courante 166 200 144 702,04 155 703,29

D66 Charges financières 22 000 18 356,20 15 500,00

D67 Charges exceptionnelles 500 0 500

D68 Dotations aux amortissements et provisions 1 000 1 000 5 304.69

Total des dépenses de fonctionnement 1 235 964 € 1 000 273,51 € 1 208 329,49 €

Chapitre 011.

Ce chapitre comprend les repas scolaires (56 000€) (hors imprévisions) ce qui représente 19 358 repas, les dépenses 
d’énergie de gaz et d’électricité (qui sont passées de 22 000€ en 2023 à 40 000 en 2024), les dépenses d’eau (5 600€ 
en 2023, 12158 € en 2024), l’entretien des terrains (6 000€) et des bâtiments 11 500€, l’entretien de la voirie (8 000€), 
les transports scolaires (44 000€).

Chapitre 012.

Les dépenses de personnel représentent 41% des dépenses de fonctionnement.

Budget Prévisionnel 2025



Vie communale

7

Recettes de fonctionnement
CHAP. LIBELLÉ BP 2024 CA 2024 BP 2025

R002 Résultat de fonctionnement reporté 20000 0 20000

R013 Atténuation de charges 22000 20052,01 4500

R042 Opérations d’ordre de transferts 0 1539 0

R70 Produits des services, du domaine 113100 109359,95 92300

R73 Impôts et taxes 140000 120095,49 120000

R731 Fiscalité locale 498000 507803 520601

R74 Dotations, subventions et participations 387444 401446,36 397235

R75 Autres produits de gestion courante 54900 69126,77 48000

R76 Produits financiers 20 11,67 20

R77 Produits exceptionnels 300 86,4 300

R78 Reprise sur amortissements et provisions 200 0 5373,49

Total des recettes de fonctionnement 1 235 964 € 1 227 981,65 € 1 208 329,49 €

Chapitre 70.

Ce sont les recettes de la cantine/garderie (90 100€), les redevances d’occupation du domaine public (5 200€), les 
recettes de la régie transport scolaire (2 300€), le remboursement de mise à disposition de personnel à la CC (1 
600€), le produit des concessions du cimetière (2 800€), la vente de bois (1 200€), la mise à disposition de locaux 
aux ACM (5 200€) … Pour BP 2025, pas de recettes Transport scolaire –arrêt du service en sept 25-, recettes cantine 
estimée à la baisse (75 000€) suite mise en place cantine à 1€ au 1er janvier 2025.

Chapitre 74

Ce sont la dotation forfaitaire (170 850€), la dotation de solidarité rurale (141 700€), le FCTVA (5 300€), la participation 
de la Région pour transport scolaire (18 000€), la compensation de la Taxe Foncière (5 500€), et le contrat enfance 
jeunesse (23 8700€), la dotation de recensement (3000 €).
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Dépenses d’investissement
CHAP. LIBELLÉ BP 2024 CA 2024 BP 2025

D001 Solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté

0 0 14302,71

D040 Opérations d’ordre de transferts 0 0 0

D041 Opérations patrimoniales 86500 66843,09 0

D16 Emprunts et dettes assimilées 94700 89290,34 88700

D20 Immobilisations incorporelles 13000 0 0

D204 Subventions d’équipement versées 46496,95 36937,67 47437,67

D21 Immobilisations corporelles 194976,14 91336,1 94479,3

D23 Immobilisations en cours 808550 317391,67 765749,23

D26 Participations et créances 1539 1539 0

D27 Autre immobilisations financières 0 0 0

Total des dépenses d’investissement 1 245 762,09 € 603 337,87 € 1 010 668,91 €

→ L’état de la dette par habitant s’élève à 398 € / 576 € sur le territoire national 
(pour rappel 2024 : 455€ /587€ sur le territoire national).

Budget Prévisionnel 2025 (suite)
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Recettes d’investissement
CHAP. LIBELLÉ BP 2024 CA 2024 BP 2025

R001 Solde d’exécution reporté 143297,9 0 0

R021 Virement de la section de fonctionnement 107479,5 0 69931,21

R040 Opérations d’ordre de transferts 14814,5 13865,28 0

R041 Opérations patrimoniales 86500 66843,09 0

R10 Dotations, fonds divers et réserves 341969,89 337497,8 299058,14

R13 Subventions d’investissement 453395,3 26455,94 618389,46

R16 Emprunts et dettes assimilées 1000 1075,15 1000

24 Cession d’immobilisation 97305 0 0

Total des recettes d’investissement 1 245 762,09 € 445 737,26 € 1 010 669,11 €

Chapitre 040 : Il s’agit d’une opération comptable portant sur les amortissements (suite extensions réseaux, 
participation aux raccordements électriques des particuliers, et à la mise en place de la fibre). En augmentation 
liée à la deuxième année d’amortissement des dépenses liées à la fibre.

Chapitre 13 : 

En 2024 : Ce sont les subventions du Département travaux voirie (6 500€), curage fossé (2 500€), le fond de concours 
ADS de Questembert communauté (7 600€), la subvention du Dpt pour équipement de la salle poly (8 800 €)

En RAR subvention Département matériel et véhicule (5 400€), programme voirie 2024 (17 800€), participation 
Morbihan Energie pour effacement réseau rue du calvaire (3 600€), subventions sont attendues du Département 
pour les travaux du stade (219 950€), de l’ETAT (DETR stade 160 950€)  

Pour 2025 : Subvention de l’ETAT (DETR-2 stade 180 700€) et les fonds de concours de Questembert Communauté 
médiathèque et ADS
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Date limite de depôt des photos le 18 aout 2025 inclus.

Conseil municipal des enfants - CME

Concours photos

Sur une idée du Conseil Municipal des Enfants la 
municipalité, avec l’aide de Sonia Arfaoui, de L’atelier 
des Lucioles, organise un concours photos ouvert aux 
molacois et  molacoises.

Pour participer déposez vos photos via le mail 
communication@molac.bzh. Nous nous chargerons de 
les imprimer. La ou les photos devront être accompagnées 
du formulaire de participation

4 thèmes ont été retenus :

•	 Nature

•	 Habitats & espaces publics

•	 Portraits d’habitants

•	 Patrimoine local (chapelles, croix, fours etc….)

Pour les catégories (habitat et portrait), il vous faudra 
recueillir le consentement des personnes.

Vous pourrez déposer une photo par thème et par 
personne.

Un vote, ouvert au public, sera organisé les 30 et 31 aout 
2025 à la salle La Bruyère. 

Les photos lauréates seront exposées dans le bourg. Une 
inauguration aura lieu fin septembre 2025.

Pour plus de renseignements rendez vous sur le site de 
la commune molac.bzh 

METTEZ EN VALEUR NOTRE COMMUNE, 

A VOS APPAREILS !

Les jeunes élus du CME découvrent la Préfecture et le 
Conseil Départemental.

Le 10 avril dernier, les jeunes élus du CME ont vécu une 
journée placée sous le signe de la citoyenneté et de la 
découverte des institutions républicaines.

Les visites ont été organisées conjointement par les 
animateurs des CME de Peillac et Molac.

Les jeunes conseillers ont été accueillis tout d’abord à 
la Préfecture, où ils ont pu comprendre le rôle de cette 
institution dans la vie du département. Ils ont longuement 
échangé avec M. JARLEGAN, secrétaire général de la 
Préfecture et sous-préfet du Morbihan, qui a su, de 
façon très pédagogique, expliquer l’organisation de nos 
institutions et les rôles du Préfet et des services, avant 
une visite guidée.

La journée s’est poursuivie au conseil départemental. 
Les enfants ont été reçus dans l’hémicycle, lieu où se 
prennent les grandes décisions qui concernent la vie 
quotidienne des habitants du département. Ils ont pu poser 
de nombreuses questions aux élus présents, curieux de 
comprendre comment sont votés les projets et comment 
chacun peut, à son niveau, contribuer à la vie démocratique 
locale.

Cette sortie visait à initier nos jeunes élus à la citoyenneté 
et à la démocratie. En découvrant le fonctionnement des 
institutions, ils ont pris conscience de leur rôle de citoyens 
et de l’importance de l’engagement collectif.

Tout au long de la visite, les enfants ont fait preuve d’un 
grand intérêt. Ils ont partagé leurs idées, posé des questions 
pertinentes. Cette expérience enrichissante leur a permis 
de mieux comprendre les valeurs de la République et de 
renforcer leur engagement au sein du CME.

Félicitations à eux pour leur implication et leur curiosité
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Comme annoncé et communiqué à maintes reprises (affiches, 
articles journaux, flash infos, mailing municipal aux écoles, 
aux associations, à l’ensemble des habitants) la seconde 
édition des Jeux de Lanvaux, qui a réuni les communes de 
Larré, Molac, Pleucadeuc et Saint Guyomard, s’est déroulée 
à Pleucadeuc le samedi 24 mai 2025.

Merci à celles et ceux, adultes et enfants, qui ont eu la volonté 
de se déplacer pour composer une équipe clairsemée pour 
représenter notre commune.

Merci de savoir donner de votre temps, savoir que l’on ne 
peut pas se satisfaire de réclamer de l’animation locale, dire 
inlassablement qu’il ne se passe rien dans nos communes, en 
restant dans son canapé.

Force est de constater que cette animation n’est pas ce qui 
est attendu, du moins par les molacois et molacoises. Mais 
que souhaitez-vous ?

Nous sommes à votre disposition pour recueillir vos avis. 
Déposez les, en mairie, par tout moyen à votre convenance. 
Le bilan des deux éditions sera fait dans le courant de l’été.

Néanmoins les participants sont tous unanimes pour dire 
que c’était une belle organisation où chacun à pu s’amuser 
et partager un moment de convivialité intercommunal.

Merci à Pleucadeuc de nous avoir accueilli.

Mardis du Pays : Art Floral à Molac
Dans le cadre des animations gratuites organisées sur le pays de Questembert et 
Rochefort-en-Terre, la commune de Molac propose avec l’association Art Floral 
Molacois un atelier le 29 juillet et le 19 août,

Lieu de rdv donné lors de l’inscription auprès de l’Office de Tourisme par téléphone 
02 97 26 56 00 ou sur le site https://www.rochefortenterre-tourisme.bzh/sortir/
les-mardis-de-pays/

11

Jeux de Lanvaux
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Depuis cet été, une centrale de production d’électricité 
photovoltaïque a été installée sur le parking de la salle 
La Bruyère. Ce projet s’inscrit dans une démarche de 
transition énergétique et d’autonomie locale en matière 
de consommation électrique.

L’électricité produite permettra d’alimenter une partie des 
besoins du bâtiment : éclairage, chauffage, équipements 
divers, etc.

Mais ce n’est pas tout ! Le surplus d’énergie généré sera 
redistribué aux bâtiments communaux à proximité, 
ainsi qu’à certains habitants du quartier qui se sont déjà 
portés volontaires pour rejoindre l’opération. Ces citoyens 
deviendront ainsi des «consom’acteurs», un terme qui 
symbolise leur engagement actif dans une production et 

une consommation énergétique plus responsable.

Un calendrier bien défini :

La pose du compteur « tarif jaune » par Enedis est prévue 
pour la première quinzaine de septembre.

Une fois cette étape réalisée, c’est l’entreprise Emeraude 
Solaire qui prendra le relais pour installer les onduleurs 
nécessaires. Ces équipements seront ensuite raccordés au 
compteur afin de permettre l’injection et la distribution 
efficace de l’électricité produite.

Ce projet marque une étape concrète vers une gestion 
énergétique plus durable, collective et locale. Une belle 
initiative qui mêle technologie, écologie et implication 
citoyenne !

Ombrières : Une centrale photovoltaïque sur le parking de la salle La Bruyère
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Plan Communal de Sauvegarde (PCS)

Le Plan Communal de Sauvegarde est un outil 
règlementaire à disposition du maire lui permettant de 
se préparer et d’entrainer les équipes communales à faire 
face à des situations de crises diverses (feux, canicule, 
épisode neigeux, inondations etc…)

Il est composé d’un poste de commandement où le maire 
est le directeur des opérations (DO) et un ensemble de 
référents élus ou personnel administratif et technique qui 
rejoignent le poste de commandement dans le cadre du 
déclanchement du PCS ; chaque référent a une fonction 
précise. Il est également composé d’un réseau d’alertants 
par secteur (2 à 3 personnes). 

La commune a été divisée en 20 secteurs ; chaque alertant 
dispose d’une malette dans laquelle il trouve une chasuble 
de couleur bleue, un carnet, un crayon, une carte du 
secteur et une feuille avec les villages du secteur et le 
nombre de maisons où il doit passer pour donner l’alerte.

Les différents risques qui peuvent déclencher un PCS 
sont identifiés et mis dans le document d’information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM) avec les 
mesures de prévention et de protection de la population 
en cas de déclenchement du PCS (document distribué en 
même temps que le magazine et à conserver).

Une première réunion de présentation aux alertants et 
aux membres du poste de commandement a eu lieu à la 
salle La Bruyère le 10 juin, une deuxième réunion aura 
lieu prochainement pour la signature et la remise des 
malettes aux alertants.

Parterre de la mairie
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Récit des événements :

Les 2 appareils faisaient partie d’une mission dont 
l’objectif est le bombardement du port et de la base 
sous-marine de Saint-Nazaire. Vers midi, alors que les 
appareils alliés reprennent le chemin de l’Angleterre, ils 
sont attaqués par des avions de la chasse allemande basée 
sur l’aérodrome de Vannes-Meucon. Dans les combats 
qui s’en suivent plusieurs bombardiers américains sont 
touchés.

Roger Bredoux de Toulicouet, âgé d’une vingtaine 
d’années, travaille dans un champ lorsqu’il aperçoit la 
formation de bombardiers alliés. Il les a déjà vus passer 
en début de matinée imaginant bien que leur destination 
devait être la base sous-marine de Saint-Nazaire. 

Il assiste maintenant à leur retour.

Il évalue leur altitude à 6 ou 7000 mètres. Puis un détail 
attire son attention :  le troisième appareil sur la droite 
est en feu ! il quitte la formation. Des avions de chasse 
allemands tournent autour.

Au même instant un second B-17 en détresse passe 
devant les yeux stupéfaits de Roger Bredoux, perdant 
régulièrement de l’altitude et s’éloigne vers l’horizon.
Roger apprendra plus tard qu’il est tombé à Pleucadeuc.

Tout à coup, il sursaute, en effet le premier appareil 
vient d’exploser en altitude dans une gerbe de flammes 
et instantanément l’avion se coupe en deux.

La partie avant de l’avion restée solidaire d’une aile 
amorce une chute en spirale.

Roger entend après quelques instants très nettement 
l’épave percuter le sol non loin de là au lieu-dit Le Favre.

Il enfourche aussitôt vélo pour se diriger vers le point de 
chute. Des voisins sont déjà arrivés sur le lieu du crash 
où les restes de l’épave brûlent.

Aussi incroyable que cela puisse paraitre ils viennent de 
trouver un survivant grièvement blessé gisant au sol à 
demi sorti de l’épave le long d’un chemin creux.

L’aviateur vient d’être conduit avec mille précautions 
chez un voisin.

Roger Bredoux se rend dans la maison toute proche et 
là, il découvre un homme assis sur une chaise appuyé à 
l’extrémité d’une table !

Il semble sérieusement blessé mais est conscient.

Il faut trouver un médecin de toute urgence, Roger décide 
d’aller en vélo à Questembert chercher du secours. Il 
revient plus tard accompagné du Docteur Frostin mais 
hélas entre temps les allemands sont passé au Favre et 
ont emmené l’aviateur.

A partir de ce moment personne n’entendra jamais plus 
parler de lui...

Vie communale

Le 16 février 1943 un bombardier B-17 du 305 ème Bomb Group de la 8 ème US Army Air Force des Etats-Unis 
surnommé par son équipage le « Hun Hunter » est abattu à Molac. Ce même jour,un second B-17 le « Boomerang » 
de la même unité tombe dans l’étang de Gournava à Pleucadeuc.

*Le Favre
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Vie communale

50 ans plus tard :

Suite à un article paru dans Ouest-France relatant des  
recherches sur l’équipage d’un bombardier britannique 
abattu à Grand-Champ, Roger contacta l’association         
« Air Memorial ».

Il raconta son histoire en commençant par la date exacte 
qu’il n’avait jamais oubliée et demanda si  il était possible 
de savoir ce qu’il était advenu de cet aviateur ?

Grâce à un document datant de 1943 donnant  de 
précieux renseignements sur l’identité de deux des 
aviateurs et retrouvé dans les archives de la paroisse 
de Molac :  les  recherches ont pu débuter .

Notre aviateur vivait aux Etats-Unis à State-Collège en 
Pennsylvanie.

cet homme avait survécu à une chute de plus de  5000 
mètres, prisonnier dans l’épave de son B-17 ! 

Un second aviateur, le 2nd Lt. Dominick N.Lazzaro, qui 
exerçait la fonction de navigateur à bord avait par ailleurs 

lui aussi survécu.

Il avait en effet été le seul à avoir réussi à se parachuter 
sur Noyal-Muzillac.

Ce fut les 2 seuls survivants sur les 10 hommes qui 
composaient l’équipage .

Les morts furent enterrés le 18 février 1943 au cimetière 
de Molac entourés de soldats allemands qui leur rendirent 
les honneurs et en présence d’une nombreuse assistance.

Les corps furent transférés après la guerre aux USA .

Henry Moore Burman après avoir été soigné finit la 
guerre en captivité au Stalag Luft 3, situé près de Sagan 
(Aujourd’hui commune de Pologne).

Ce camp fut notamment célèbre pour avoir été le théâtre 
de la « Grande évasion »

Source : Air Mémorial. ; Archive commune de Molac .

En 1993, Henry M. Burman fut  contacté et très vite il envisagea de 
revenir à Molac.

La municipalité de l’époque , décida d’organiser un hommage officiel 
à cet aviateur ainsi qu’à son équipage et aussi pour le pilote tombé à 
Gournava en faisant ériger la stèle commémorative du bourg .

Mr Henry Burman, accompagné 
de son épouse Stella et de sa fille 
Barbara, inaugura les stèles le 18 
septembre 1994 en présence d’une 
foule nombreuse.

Cet événement fut pour Henry 
l’un des plus beaux jours de sa vie, 
D’ailleurs pour l’anecdote Henry non 
sans un certain sens de l’humour 
signa dès lors tous ses courriers ainsi 
: « Henry, La Légende de Molac » !

*Le Bourg

*Le Favre

*Les deux stèles rendent hommage aux 8 aviateurs tués à Molac ainsi qu’à l’aviateur tombé à Pleucadeuc.



Vie communale

Le site du réseau : 
www.13alapage.qc.bzh

Depuis janvier, vous avez pu voir sur la façade la médiathèque 
un nouveau panneau d’affichage, ainsi qu’un panneau « 13 à la 
page » qui indique l’appartenance de la médiathèque au réseau. 

Du 1er février au 30 avril, une exposition et parcours interactif sur les Tanukis a eu lieu. Ce sont des esprits japonais 
de la nature. Plusieurs ateliers ont été organisé en lien avec cette exposition, notamment du coloriage et une 
chasse aux trésors numériques. Les enfants du centre de loisirs ont également pu bénéficier de ces ateliers.

L’habituel troc de plantes printanier a eu lieu 
le 29 mars. 
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Cet été la médiathèque sera fermée du 
28 juillet au 28 août .



Vie communale

L’application 
« ma bibli » vous 

permet d’avoir accès à 
votre compte abonné 

depuis votre téléphone 
ou votre tablette.

A VOS AGENDAS
- 29 août au 2 octobre : exposition sur la mer

- 5 septembre : atelier mémoire

- 10 septembre : décoration de noix de Saint-
Jacques

- 12 septembre : atelier couture

- 27 septembre : coloriage sur le thème de 
la mer

- 4 octobre : lecture de Kamishibaï dans le 
cadre des « Biblis en folie »

- 10 octobre : atelier couture

- 17 octobre : atelier mémoire

- 22 octobre : atelier sur Halloween

Les accueils de classe ont eu lieu tout au long de ce début d’année, 
les élèves de l’école Arc-en-ciel ont ainsi pu voter à la médiathèque 

pour choisir leurs livres préférés du Prix des Korrigans.

Les ateliers mémoires connaissent un beau 
succès, nos seniors ont même pu tester la 
réalité virtuelle grâce à une malle prêtée 
par la Médiathèque Départementale du 
Morbihan. 

Pour rappel, ces ateliers sont ouverts à 
toutes personnes de plus de 80 ans.

En avril, un atelier nichoir a été co-organisé avec 
Questembert Communauté par l’assocation Plumes 
et Papillons. Il a permis aux participants de créer 
un nichoir qu’ils pourront installer dans leur jardin 
dès le printemps prochain. 

Un atelier carte à semer a été organisé en avril 
dans le cadre de Mon Beau Jardin.
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En lien avec les Tanukis, l’animation 
o rga n i s ée  p a r  le  ré s e a u  d e s 
médiathèques portait sur le numérique. 
«La grande journée» a eu lieu le 15 mars 
dernier à l’Asphodèle. Plusieurs ateliers 
étaient organisés : course de Mario Kart, 
création de badges, Just Dance, escape 
game virtuel, etc.

Cela a permis d’accueillir à la 
médiathèque de Molac la Panamabox, 
p r ê t é e  p a r  l a  m é d i a t h è q u e 
départementale du Morbihan. Il s’agit 
d’un casque de réalité virtuelle, avec 
lequel on visionne des petits films.



Ecole Arc-en-Ciel

On voit des expositions et on crée UNE !
De l’atelier des Lucioles de Molac au musée des Beaux-
arts de Rennes, à pied ou en train, les élèves se sont, cette 
année encore, déplacés visiter de nombreuses expositions. 
Le 13 juin, c’était le vernissage de leur propre exposition 
photo que les élèves ont organisé à l’atelier des lucioles. 
Ce fût le point d’orgue de leur projet mené tout au long 
de l’année scolaire avec la photographe Sonia Arfaoui, 
alias Lou Camino. Pendant 3 semaines, les Molacois ont 
pu venir découvrir le travail des enfants.

Inscriptions
L’école Arc-en-Ciel vous accueille sur rendez-vous pour 
visiter les locaux et rencontrer les enseignantes.

Tél. : 02.97.45.75.00 / Mail : ec.0560618t@ac-rennes.fr

Le goût de la lecture et de la réflexion 
mathématiques
Il y a eu beaucoup de coups de cœur littéraires cette 
année, que ce soit dans la sélection des livres du Prix 
des Korrigans ou lors d’échanges avec des auteurs et 
illustrateurs jeunesse. Les rencontres ont été multiples et 
les visites à la médiathèque régulières. Le cycle 2 a aussi 
participé au prix mathématiques Koala et Kangourou : ils 
en redemandent pour l’année prochaine !

Une ouverture scientifique 
et historique sur le monde
Après avoir découvert le bord de mer en début d’année lors 
de sorties ou au cours de la classe de mer, les élèves ont 
exploré d’autres univers au second semestre : des sorties 
en forêt et à la ferme ont été organisées. Parfois, les élèves 
y sont allés à vélo pour mettre en pratique tout ce qu’ils 
ont appris lors des ateliers cyclisme organisés de la PS au 
CM2 à l’école. Les CM1-CM2 ont préféré prendre le bus 
pour aller passer une journée au Puy du Fou et revoir, en 
tableaux vivants, des parties de leur programme d’histoire. 
La sortie au musée de Saint-Marcel fût, elle aussi, une 
riche expérience historique pour eux.

Le goût du sport
Il y en a eu pour tous les goûts au cours de l’année: des 
séances de piscine pour le cycle 2, du vélo pour toutes les 
classes, des danses contemporaines ou bretonnes qui ont 
abouties à un bal breton, des Olympiades, une rencontre 
sportive au collège pour les CM2, un cycle lutte, handball, 
course d’orientation etc.

Toute l’équipe enseignante est prête à accueillir de nouvelles 
familles pour partager de nouveaux beaux projets pour 
l’année 2025-2026. N’hésitez pas à contacter l’école pour 
visiter et échanger.
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Amicale Laïque
Pour l’année 2024 2025, un tout nouveau bureau a été élu :

Pour cette année scolaire 2024/2025, le bureau à crée de 
nouveaux événements qui ont plu à de nombreux molacois 
: le marché de noël avec une vingtaine d’exposants ainsi 
que la soirée burger (262 repas).

L’amicale a continué cette belle dynamique sur une vente 
de brioches qui a rencontré un franc succès ainsi qu’une 
vente de bières / saucissons et fromages.

Pour clôturer cette belle année riche en émotions, la 
fête de fin d’année a eu lieu le dimanche 29 juin avec 
356 repas de vendus ainsi que 2050 tickets de tombola.

Cette année encore, la classe de CM a pu se rendre au 
Puy du Fou. Une sortie entièrement financée par l’amicale 
(entrée au parc + transport).

Malgré la chaleur, la fatigue... Ils ont passé une superbe 
journée. Un immense MERCI à l’école Arc-en-ciel et en 
particulier à Lauriane, institutrice CM1 et CM2 d’avoir 
organisé cette sortie pour nos enfants « A la croisée des 
chemins entre un panel d’émotions large pour tous, un 
élargissement culturel et un enrichissement historique 
ce fut une journée magnifique pour mes élèves qui sont 
repartis aussi fourbus que les adultes, des paillettes plein 
les yeux et le sourire aux lèvres riches d’une expérience 
unique qu’ils ont goûtée avec un plaisir non dissimulé. 
Merci pour cette journée au Puy du fou l’Amicale ». Merci 
à vous, parents, d’être présents lors des évènements 
organisés par l’Association, c’est grâce à vous que nous 
pouvons orchestrer des sorties comme celle-ci ou bien 
acheter du nouveau matériel pour l’école de nos enfants. 
L’Assemblée générale aura lieu à la rentrée scolaire, il 
est toujours possible de nous rejoindre dans le bureau 
ou bien en tant que membre actif. 

Le bureau de l’amicale laïque
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Ecole Saint-Pierre

Le séjour au ski
Courant mars, les CM de l’école ont pu partir à Aussois 
passer une semaine à la montagne. Au programme : ski, 
découverte de la faune et de la flore, la fromagerie, les 
secours de haute montagne  

Carnaval 
Le 28 Février était un jour de fête. Félicitations aux enfants 
qui ont réalisé une magnifique danse sur la place de 
l’église. 

Notre action caritative
En Avant Les Petits Loups est une association qui permet 
aux familles concernées par le handicap de pouvoir 
bénéficier de matériels spécifiques pour faire du vélo, de 
la marche, aller dans l’eau... Grâce à la participation de 
tous, nous sommes heureux de leur remettre un chèque 
de 370€.

Spectacle « Le carnaval lunatique de 
Camille »
Les élèves de CP au CE2 ont eu la chance d’assister à une 
répétition publique mettant en scène des personnes en 
situation de handicap avec des musiciens professionnels. 

Comédie musicale 6 Juin - La légende 
du gouffre sans fond
Depuis Septembre, les élèves de l’école préparent ce 
temps fort. Tout le monde a été mis à contribution pour 
l’écriture de l’histoire, la création des danses, le choix 
des chants, la mise en scène et la décoration.

Ce fut donc un moment rempli de bonheur et d’excitation 
ce vendredi 6 Juin pour la représentation face aux familles. 
Un scénario mêlant légendes, mystères et paroles. 

Scolariser votre enfant à l’école St Pierre, c’est lui offrir 
un cadre familial et sécurisant. 

Deux éléments fort à notre pédagogie : 

- Les classes flexibles avec la possibilité de profiter de 
différentes assisses

- La passerelle pour s’adapter le plus possible aux besoins 
de chaque élève 

Visite à l’Atelier des 
lucioles
Nos élèves ont eu la chance de 
rencontrer Sandrine Merrien et 
le travail d’Hélène Mathorel. 
Ils ont observé les œuvres 
exposées en bénéficiant des 
explications de l’artiste ou de 
Sonia, merci ! 

Inscriptions
Inscriptions possibles tout au long de l’année. Contact 
au 02 97 45 74 61 - 07 65 72 19 53 ou par mail à eco56.
stpi.molac@e-c.bzh. 

N’hésitez pas à vous rendre sur notre site internet que nous alimentons régulièrement : 

https://ecolesaintpierremolac.toutemonecole.fr/ https://www.facebook.com/StPierreMolac

L’ensemble de l’équipe pédagogique vous souhaite de passer un bel été.
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APEL

Nous nous investissons au quotidien, entourés de 
bénévoles, afin de mener à bien différentes manifestations 
pendant l’année pour financer des projets mis en place 
avec le corps enseignant. 

Présidente : Maïté TRIBALLIER

Secrétaire : Lydie LE BRIS 

Trésorière : Sandrine CLERO

Membres : Amandine BIELAK, Julie SOURGET, Muriel 
GUMIAUX, Delphine HENKART et Manuela GIRAUD

Contacts : 
Maïté TRIBALLIER au 06.79.03.53.87

apel.molac@gmail.com 

Facebook : Apel Ecole Saint Pierre de Molac

E n  j u i n ,  p o u r  l a 
première année, a eu 
lieu une fête de l’école, 
le dimanche 15 juin. Le 
midi un cochon grillé 
était proposé à la salle 
La Bruyère ainsi que 
diverses animations au 
sein de l’école l’après-
midi.

N o u s  a v o n s  e u 
également la possibilité 
de financer des jeux 
s u p p l é m e n t a i r e s 
pour la cour d’école et du matériel pédagogique pour 
permettre à l’équipe de continuer à s’adapter au niveau 
d’apprentissage de chaque élève.

Prochaine manifestation : 

SUPER LOTO le 27 septembre 2025 !!!!

Les membres de l’APEL vous souhaitent un très bel été et 
vous donnent rendez-vous à la rentrée pour une nouvelle 
année scolaire pleine de beaux projets !

Les enfants ont pu profiter de la galette des rois offerte par 
l’APEL et la tombola de janvier a encore été un franc succès. 
Un grand merci à tous les partenaires pour leurs dons ainsi 
qu’aux enfants et aux familles pour la vente des tickets.

En mars, nous avons 
proposé une nouveauté, 
en partageant un après-
midi jeux de société et 
jeux en bois, en famille, 
avec la participation 
de la marque Oika 
Oika. Un beau moment 
intergénérationnel de 
convivialité.

N o u s  a vo n s  o rga n i s é 
également un repas à 
emporter, avec deux choix 
de plats, et les parents 
étaient ravis de cette 
nouvelle offre. 

En avril,  une vente de 
gâteaux, a été proposée aux 
familles, avec l’entreprise de 
Gâteaux St Michel. Les petits 
comme les grands étaient 
ravis.
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OGEC de l’école Saint-Pierre :

OGEC

L’année écoulée a été riche en évènements et en réussites 
pour l’OGEC, toujours mobilisé pour soutenir l’école.

Deux temps forts ont particulièrement marqué cette 
année

- La randonnée pédestre, organisée au printemps, a 
une nouvelle fois rencontré un franc succès. Grâce à un 
magnifique soleil et une belle mobilisation, ce sont plus 
de 507 marcheurs, petits et grands, qui ont parcouru les 
différents circuits proposés par Monsieur FEUVREL Jean-
Paul que nous remercions pour son aide.

- Le tournoi de palets organisé en mai, a réuni amateurs 
et passionnés. Dans une ambiance chaleureuse, les 
parties se sont enchaînées dans la bonne humeur, 
la buvette et la restauration sur place ont permis à 
chacun de profiter pleinement de cette journée. Nous 
remercions l’association de football de Molac pour 
la mise à disposition des locaux, l’association des 
paletistes de Taupont, le comité des fêtes de Molac et 
les nombreux sponsors qui nous ont permis d’organiser 
cette manifestation.

Événements à venir :

L’OGEC organise également plusieurs événements pour 
soutenir les projets de l’école :

•  Collecte de ferraille : le samedi 20 septembre 2025.

•  Randonnée : date à définir

• Concours de palets : date à définir

Nous vous invitons à participer nombreux à ces activités 
conviviales et solidaires. Votre soutien est essentiel pour 
la réussite de nos initiatives !

Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui nous aident 
au quotidien, l’équipe éducative et la directrice Madame 
LE NEVE.

Merci à tous pour votre confiance et votre engagement aux 
côtés de l’école Saint-Pierre.

Vous souhaitant un bel été et à la rentrée prochaine.

•  Président : M. Morgan BROHAN

• Vice-présidente : Mme Noémie BREHELIN

•  Secrétaire : Mme Amélie GUELLE

• Trésorière : Mme Stéphanie BOURSE

• Membre : Mr Gilles PROVOST
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L’atelier des Lucioles

Vous trouverez tous les détails sur notre site : http://www.latelierdeslucioles.fr rubrique Agenda ; notre page 
Facebook @latelierdesluciolesmolac ; dans les commerces et médiathèque de Molac ; sur place (11 Place de 

l’Eglise). Vous pouvez nous joindre par mail à contact@latelierdeslucioles.fr (vérifiez vos spams) et/ou par 
téléphone au 06 22 47 79 73 (pas de SMS svp).

Une respiration et c’est reparti ! 
Les vacances estivales battent leur plein ! Même pour 
L’atelier des lucioles qui reprendra ses activités la dernière 
semaine d’août, avec en point d’orgue, un concert de 
l’ensemble Amaranthe (musique ancienne) à l’Église de 
Molac le jeudi 28 août à 20h. 

De beaux projets grâce aux enfants de 
la commune 
Nous avons conclu cette année scolaire en apothéose 
avec l’exposition photo « Reflets multiples » réalisée 
par les élèves de la classe de CE1-CE2 de l’école Arc-
en-Ciel, en lien avec l’atelier qu’ils ont suivi avec Sonia 
Arfaoui pendant l’année. Une bien belle aventure avec 
ces apprentis photographes et Séverine Picaut.

L’atelier des lucioles est aussi partenaire du concours photo 
« Clic-Clac Molac » organisé par la mairie sous l’impulsion 
du Conseil Municipal des Enfants. L’art s’insinue ainsi dans 
notre jolie commune grâce aux plus jeunes. Voilà qui nous 
met en joie !

Un nouveau rythme sur les murs 
Dès la rentrée, L’atelier des lucioles propose deux nouveaux 
rendez-vous : en septembre, une exposition de travaux 
réalisés par les participants au cours de l’année et, en 
décembre, un marché de Noël avec des (petites) œuvres 
d’artistes locaux.

Et en octobre, nous accueillerons la photographe 
Sarah Bouillaud dont les images pleines de poésie nous 
ramèneront, pour certaines, en enfance, et pour d’autres, 
vers des contrées plus spirituelles...

Retrouvez-nous aux Forums 
Nous participerons aux Forums des associations de Molac 
et de Questembert le samedi 6 septembre. Vous pourrez 
y découvrir notre programmation d’ateliers pour enfants 
et plus grands, ainsi que nos événements jusqu’à la fin de 
l’année 2025 (teaser : elle sera disponible sur notre site 
en août...). 

A bientôt à L’atelier des lucioles !

Vie associative
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ESLM 

Une année historique pour le club : 
L’ESLM vient de vivre l’une des plus belles pages de son 
histoire en validant, pour la première fois, sa montée 
en ligue. Après une saison exemplaire, marquée par un 
engagement sans faille de ses joueurs, de son staff et 
de ses bénévoles, le club franchit un cap symbolique et 
ambitieux.

Cette montée vient couronner des années de travail, de 
passion et de persévérance. Elle reflète la solidité d’un 
projet sportif construit sur le long terme et porté par 
une vraie identité de club. L’ESLM, fidèle à ses valeurs de 
solidarité et de formation, prouve qu’avec de la volonté 
et de la rigueur, tout est possible.

Un moment fort à célébrer ensemble
Pour marquer cet événement comme il se doit, l’ESLM 
prépare une grande fête le 12 juillet au stade de Molac, 
qui réunira tous les anciens du club. Cette journée 
promet d’être riche en émotions et en souvenirs, entre 
retrouvailles, hommage aux figures historiques du club, 
et célébration de cette montée tant attendue.

Au programme : matchs amicaux, parties de boules et 
palets, repas festif, soirée dansante et bien sûr, un moment 
de reconnaissance pour celles et ceux qui ont contribué 
à écrire cette belle aventure, hier comme aujourd’hui.

L’ESLM invite donc toutes les générations de passionnés 
à venir partager cette journée inoubliable. Car si cette 
montée appartient à l’équipe actuelle, elle est aussi le 
fruit d’un héritage collectif.

Le foot c‘est une équipe vétérans, 3 équipes seniors et 6 
équipes allant de 6 à 13 ans. 
Des permanences licences seront assurées dans le courant 
du mois d’aout pour la délivrance des licences

L’ESLM entre dans l’histoire : une montée en ligue pour la 
première fois !

Côté basket, l’équipe senior féminine n’est pas en 
reste, après un premier championnat en demi teinte 
de septembre a décembre, elle finie invaincue sur le 
deuxième championnat de janvier à Mai. Une belle 
saison pour cette équipe qui cherche à s’étoffer (à partir 
de 17 ans, entraînement le mardi à Bohal et le vendredi 
à Larré). Les U13 mixte , nommé la team KYMGLYSE, a 
réalisé un beau championnat et finit en milieu de tableau. 
Une section U9 fait uniquement les entraînements pour 
l’instant et le baby basket à partir de 3 ans toujours le 
samedi matin.

La section basket est composée d’une équipe senior 
féminine, une équipe U13, une équipe U9 et le baby 
basket le samedi

Le bureau de l’ESLM
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Molacfestiv’

Depuis le début de l’aventure Molacfestiv’ en 2011, la fête de la musique a connu un succès grandissant chaque 
année grâce à sa programmation et sa régie de qualité reconnues bien au-delà de la frontière Molacoise.

Nous n’avons malheureusement pas rencontré le même succès pour les soirées que nous avons organisées à la salle 
La Bruyère. Très peu d’entrées malgré les nombreux thèmes proposés. Nous nous sommes pourtant efforcés à chaque 
fois de proposer des événements culturels à faible prix, voire gratuits. Force est de constater que ceux-ci ne sont pas 
une priorité pour les Molacois. 

Si à chaque échec, j’avais réussi à me remotiver, le concert pour la St Patrick le 15 mars dernier avec seulement 48 
entrées payantes, dont tout juste 10 Molacois, était sûrement la soirée de trop. 

De ce fait, je préfère stopper mon investissement et démissionner de mon poste de président à Molacfestiv’.

Des membres souhaitent prendre le relais. Evidemment, j’en suis très heureux et leur souhaite de réussir dans leurs 
projets.

Passionné par la musique de tous styles, j’aurai pu continuer que pour la fête de la musique mais, hélas, l’envie 
d’organiser s’est enfuie. 

Je remercie très sincèrement la municipalité ainsi que tous les partenaires qui ont soutenu Molacfestiv’ depuis ses 
débuts. 

Je remercie également les artistes qui ont animés toutes ces belles soirées et bien évidement, tous les membres 
bénévoles qui se sont succédés et sans qui rien n’aurait été possible.

Je tire ma révérence sans rancœur ni rancune. Seulement avec la déception de n’avoir pas su attirer le public Molacois 
à nos événements à la salle. 

J’espère très sincèrement que mes successeurs y arriveront mieux que moi.

C’était donc ma dernière fête de la musique à Molac en tant que président et organisateur. Celle-ci fût une totale 
réussite en termes de programmation et d’affluence. 

Espérant vous retrouver devant d’autres scènes. 

Allez ou continuez d’aller voir les artistes, c’est essentiel pour eux et primordial pour la culture.

André Séné Futur ex-président de Molacfestiv’.
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Kan An Douar
Vendredi 20 juin, la fin d’année s’est terminée par le récital. 
L’occasion pour les élèves de jouer devant leur famille en 
solo, en duo ou en collectif (répétition sur la photo jointe).

Nouveauté cette année : nous avons proposé des stages 
pendant les vacances scolaires.

Cours hebdomadaires disponibles pour l’année prochaine :
• cours individuel de guitare, piano et harpe à partir de 7 
ans. Les cours durent 30 minutes (solfège inclus)
• cours collectif d’initiation musicale pour les enfants de 
6 à 7 ans
• chœur d’enfants (6-12 ans)

Rendez-vous au forum des associations : samedi 6 septembre

Pour toute information
associationkanandouar@gmail.com
https://kanandouar.asso-web.com/

Facebook : KanAnDouar Molac

Cirk’en bottes

Cirk’en bottes finit sa quatrième année sur le territoire 
Molacois et nous avons encore passé une belle année 
circassienne, un grand merci à vous !

Afin de clôturer au mieux notre saison, nous vous pro-
posons à nouveau un stage des arts du cirque 
du 15 au 18 juillet : 

- De 10h30 à 12h30 pour les 4/6 ans
- De 14h à 17h pour les 7/12 ans

A partir de septembre prochain 
l’association proposera toujours 
ses ateliers les jeudis soirs à la salle 
La Bruyère :
- Pour les enfants de 4 à 6 ans de 
17h00 à 18h00
- Pour les enfants de 7 à 12 ans de 18h00 
à 19h30

Pour les adultes pratiquant déjà les arts du cirque ou 
les curieux voulant découvrir cette activité de manière 
autonome, il existe aussi un créneau d’entraînement 
libre les jeudis de 14h15 à 16h30.	

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations.

Mais, au fait, le cirque, qu’est-ce que c’est ?

De part la richesse des différentes activités qui la 
composent, cette pratique permet de répondre à 
de nombreuses attentes artistiques et corporelles, 

de développer l’imaginaire et le sens de la 
scène, de favoriser la sociabilisation, la 

confiance en soi et en l’autre. Étant 
une activité non compétitive, notre 

pédagogie ne s’inscrit pas dans une 
recherche de performance mais 
dans un but de loisir, de plaisir et 
d’épanouissement de chacun.e.s.  

Notre intervenant diplômé 
enseigne des techniques diverses et 

variées allant de l’acrobatie au sol à 
la jonglerie en passant par la maîtrise de 

l’équilibre sur une boule, un rouleau ou un 
fil. Tout ceci complété par des notions de théâtre, 

de mouvement dansé et de rythme avec comme idée de 
créer un petit spectacle de fin d’année ou de fin de stage.

	 A bientôt lors de nos ateliers ou stages !

Pour les infos et inscriptions : cirkenbottes@gmail.com
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Née à Molac d’un rêve d’une bande de copains, le 24 
septembre 2024, La Rassemble est une association toute 
fraîche mais déjà bien en mouvement. Une vingtaine 
d’adhérent·e·s motivé·e·s qui jonglent entre réunions, idées, 
ateliers bricolage et moments conviviaux. Nous venons 
tous d’horizons différents, mais nous avançons dans la 
même direction : celle du partage, de la culture et de la 
bonne humeur !

Notre grand projet ? 
Organiser un festival d’arts vivants le 11 avril 2026 à Molac.
Faites d’ores et déjà une croix dans votre agenda. 
Nous vous promettons un chapiteau, des guirlandes dans un 
esprit guinguette, des artistes étonnants… et bien d’autres 
surprises. 
Un festival festif et rassembleur, pensé pour créer du lien 
avec les habitants et les acteurs locaux, le tout dans une 
ambiance chaleureuse et un brin décalée.

Et pour financer ce beau projet, nous préparons le terrain 
: nous organisons des petits événements (comme cela a 
été le cas à La Ferme des Folaisons en avril ou encore à 
L’Asphodèle en mai dernier), nous cuisinons, nous bricolons, 
mais surtout nous rions beaucoup et nous construisons / 
consolidons / constituons notre équipe mais aussi notre 
trésorerie. Tout ça, toujours dans un esprit collectif. 

Curieux·se ? Envie de rejoindre l’aventure, de filer un coup 
de main ou juste de nous rencontrer ?
Suivez-nous sur Facebook (la rassemble) ou contactez-nous 
par mail à larassemble@protonmail.com. 

À très bientôt pour écrire la suite ensemble

Une jeune association qui a du ressort !
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Les amis du l’Hermain
Le 16 février 2025, les bénévoles de la kermesse ont été 
conviés à une réunion, en vue de pointer les réussites mais 
aussi les points à revoir de cette fête. Ce bilan a été suivi 
d’un repas convivial, afin de les remercier pour le temps 
offert et le travail accompli. 

Face au franc succès du nouveau menu (cochon grillé), 
ce ne sont pas trois mais quatre cochons qui tourneront 
sur les broches lors de la Kermesse du 9 août 2025 ! En 
2024, nous avons été victimes de notre succès et vous 
étiez très nombreux à table. Merci à vous toutes et tous! 
Nous présentons nos excuses aux quelques personnes que 
nous n’avons pas pu pleinement satisfaire. En 2025, nous 
comptons bien combler tout le monde et vous attendons 
avec impatience. Les tickets seront en vente dans les 
commerces et auprès des bénévoles. N’hésitez pas à 
nous contacter.

Un deuxième évènement aura 
lieu à la Chapelle le dimanche 
21 septembre à l’occasion de 
la journée du patrimoine. Une 
présentation historique vous 
sera proposée ainsi qu’une 
animation musicale et/ou 
artistique. Ce sont des temps 
importants qui permettent 
à la Chapelle de vivre, de 
se montrer tout en créant 
de beaux échanges. Votre 
présence est également 
e s s e n t i e l le  p o u r  a i d e r 
financièrement à la rénovation 
de la chapelle. Il reste à 
accomplir un gros chantier de 
rejointoiement des murs en 
pierre (intérieur et extérieur).

Le 22 juin, c’est également avec beaucoup de plaisir que 
nous avons accueilli le défilé des tracteurs du Salon des 
vieilles soupapes. 
Bravo à Molac Expo et merci pour cet échange fort 
sympathique!

L’association est satisfaite de l’année qui vient de s’achever. 

Le nombre d’adhérents n’a jamais été aussi élevé et, d’après 
les échos que nous avons pu avoir, la grande majorité 
d’entre eux est satisfaite de la prestation de leur professeur. 

Un petit bémol toutefois : l’année a eu un goût d’inachevé 
pour les adeptes du yoga, Sandrine n’ayant pu, pour des 
raisons familiales, assurer les 2 derniers cours de l’année. 
Elle s’en excuse très sincèrement. Elle sera de retour en 
septembre, fidèle au poste depuis 7 ans. 

Les adeptes de la gym et du stretching verront quelques 
changements l’année prochaine puisque les cours 
n’auront plus lieu le mardi, comme c’était le cas depuis 
des décennies, mais le lundi soir (voir les horaires ci-
dessous). C’était la seule solution pour garder Fabien 
comme professeur l’an prochain. Il a fait l’unanimité 

auprès des enfants comme des adultes. 

Les marcheurs, eux, continueront à randonner cet été 
sur les chemins de Molac et des villages alentour. Ils 
commenceront juste un peu plus tôt pour essayer le plus 
possible d’échapper aux grosses chaleurs.

Prochaines dates à retenir :
6 septembre : Forum des associations, place de l’église à 
Molac (dès 9h30)

Semaine 38 : début des cours (voir jours et horaires ci-
contre)

2 octobre : Assemblée Générale de l’association

Détente et randonnées
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Le Téléthon 2025 ne pourra pas se dérouler aux dates officielles.

Téléthon

Chers amis du Téléthon, à vos agendas… Compte-tenu d’une non 
disponibilité de la salle La Bruyère à Molac le 6 décembre 2025, le 
Téléthon 2025 de Molac/Le Cours aura lieu le samedi 29 novembre pour 
cette année encore. Comme l’année dernière, l’essentiel des activités 
se déroulera à la salle, excepté bien sûr les animations autour des deux 
fours et les voitures anciennes.

Dates à retenir pour votre Téléthon de Molac/Le Cours :

- Dimanche 09 novembre 2025 : Randonnées pédestres, randonnées VTT 
et Gravel, randonnées Cyclo… un point d’interrogation demeure pour 
aussi une randonnée avec les ânes.

- Samedi 29 novembre 2025 : Nombreuses animations avec les classiques 
mais aussi avec des nouveautés probables… le programme reste à 
construire d’ici là.

Afin de mobiliser les bénévoles, susciter d’éventuelles réflexions pour des 
animations nouvelles, le collectif « Telle est ton idée » a déjà déterminé 
les dates de réunions d’organisation.

Réunions TELETHON prévues le lundi 8 septembre, le lundi 13 octobre 
et le lundi 17 novembre à la salle la Bruyère à 20h.

Pour des nouveautés ou/et des engagements bénévoles nouveaux, nous 
faisons appel à toutes les bonnes volontés. Merci à toutes et tous !

Bon Eté !

Pour « Telle est ton idée », Le Bureau.

Jours et horaires des activités 
Marche : tous les mardi à partir de 9h30 

Yoga : le mercredi de 19h00 à 20h30

Gym enfant : le lundi de 17h00 à 17h45 ou de 
18h00 à 18h45 

Gym adulte : le lundi de 19h00 à 20h00 

Stretching : le lundi de 20h00 à 21h00

Elles ont lieu dans ou à partir de la salle polyvalente 

Les prix restent inchangés par rapport à la 
saison précédente. Ils comprennent l’adhésion 
à l’association (5€ par adhérent) et la prestation 
sportive pour l’année : 

Marche : 15€ / Yoga : 165€ / Gym enfant : 85€ / 
Gym adulte : 95€ / Stretching : 105€

Petit rappel : l’association met à la location 
du matériel pour vos évènements :
- 2 chapiteaux sont à votre disposition, un 
grand (200 euros) et un petit (150 euros)
- 1 remorque sanitaire (80 euros) , 
- tables de tailles différentes (2,50 euros/3 
euros)
- bancs (1 euro) 
- vaisselle pour plus de 350 personnes. 

Bel été à toutes les Molacoises et  tous les 
Molacois, amicalement …

Contact : lesamis.dulhermain@gmail.com

Sibylle: 06.41.95.24.13.

Michel: 02.97.45.74.00 (location)

Nathalie: 06.85.12.81.34
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Graines et Merveilles

Graines et Merveilles vous espère en forme en cette saison estivale.
Des céréales et des pains...

Ici se clôt l’année scolaire et l’accueil de classe -des 
graines, des poèmes, du levain, des pains et le sourire sur 
les visages des élèves.
Passeur d’histoires, de semences,
passeurs de savoir, de connaissances, d’expériences,
passeurs de nostalgies, de réalités diverses et variées,
à l’image de ces grands blés.
Bienvenue pour les rencontrer, semences de pays,
gardiens de mémoires tantôt révélées, tantôt enfouies.

Trouvez plusieurs dates pour venir découvrir ce monde 
de biodiversité cultivée et transformée (voir flyer), soirée 
d’échange, chantiers participatifs de battage, journée 
fabrication, tissage..

Une campagne « La vie est plus belle quand on sème » a 
connu grand succès et plusieurs mangeurs de pains auront 
pu semer, observer et prendre soin de ce patrimoine de 
biodiversité.

Réflexion sur les ateliers nature, comment poursuivre 
le Club de Protection de la Nature, sous forme 
intergénérationnelle ?

Cette année, accueil de stagiaire en BTS Gestion et 
Protection de la Nature, jardin, pose de nids, d’observatoire 
à serpents, aménagements propice à l’accueil de la faune et 
flore sauvage, plantations d’arbres, envies d’aller vers cette 
dynamique d’atelier-chantier collectif pour la préservation 
d’espace et du bocage molacois. Pour les plus jeunes, 

propositions à la rentrée de temps de découverte de la 
ferme au fil des saisons et session massage parent/enfant.

Pour recevoir les informations des ateliers et événements, 
suivez nous sur les réseaux ou inscrivez-vous à la lettre 
d’information : https://graines-et-merveilles.com/lettre-
info/

Au plaisir d’échanger ici ou là

Promenade sur le pain
Qui n’a jamais promené son oreille

au ras des routes de la croûte,
dans l’instant qui suit la sortie du four,
ne saura jamais ce que le pain pense.

Qui n’a jamais tenté de décrypter
Au plus près de la géographie de la mie,

Tendre, molle et blanche,
ces syllabes énigmatiques qui craquellent l’air

leurs volcaniques susurrements,
ne connaîtra jamais ce qu’en son for intérieur

le pain projetait

Et de ne pas savoir mesurer l’attente ou l’espérance,
De celui qui chaque jour nous comble

Ne peut que rendre sec, dur et gris.

Alain Serres
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Après avoir illustré la boîte à livres, Cédric Herny a réalisé une jolie fresque avec le nom de la salle.

De mars à juillet, la Statut de Sainte-Anne 
d’Auray voyage et vient à la rencontre 
des paroisses morbihannaises. 

Elle est passée à Molac, le 16 juin 2025. 

La marche suivant la calèche et la statue 
venant de Rochefort-en-Terre est passée 
par la Chapelle du Lindeul pour arriver 
à l’école Saint-Pierre. 

Ensuite, la statue est arrivée à l’Eglise 
pour terminer cette journée.

Petit marché le jeudi de 16h à 19h
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Incivilités : respect des règles de vie
Le secrétariat de mairie reçoit fréquemment des plaintes concernant des chiens en 
divagation, source de gêne pour les cyclistes, joggeurs et piétons. Ne parlons pas 
des poubelles éventrées ! Il est demandé aux propriétaires de tenir leurs animaux 
en laisse ou dans un espace clos. La commune travaille avec Chenil Service : les frais 
de capture sont à la charge du propriétaire pour récupérer l’animal.

Par ailleurs, les déjections canines posent un réel problème d’hygiène et de propreté, 
notamment pour les personnes à mobilité réduite ou avec des poussettes. Les 
propriétaires sont appelés à plus de civisme.

Bricolage et jardinage : respect des horaires
Avec les beaux jours, les travaux de bricolage et jardinage se multiplient. 

Pour préserver la tranquillité de tous, 

un arrêté préfectoral réglemente l’usage des engins à moteur :

Lundi au samedi : 9h–12h / 14h–19h

Dimanche et jours fériés : 10h–12h

https://www.morbihan.gouv.fr - https://www.bretagne.ars.sante.fr

Dépôts sauvages
Avec l’arrivée des beaux jours, les travaux de jardinage se multiplient… 
et malheureusement, les dépôts de déchets verts aussi ! le long des 
routes, ou dans des endroits plus reculés, comme nos chemins forestiers.

Certains pensent peut-être, qu’en les jetant dans la nature, ces déchets 
vont naturellement se décomposer et enrichir le sol ! D’autres agissent 
par commodité, pour éviter un passage en déchèterie pour ne pas 
payer de frais supplémentaires. Mais quelle qu’en soit la raison, jeter 
ses résidus végétaux  ou autres dans la nature est une pratique nuisible.

Pourquoi c’est un problème ?
• Cela dégrade les sols.

• Cela perturbe les écosystèmes locaux.

• Cela favorise la prolifération de plantes invasives nuisibles à la 
biodiversité.

• Cela nuit à la beauté et à la propreté de notre environnement.

Et surtout, c’est interdit !

Le dépôt sauvage de déchets, y compris les déchets verts, est strictement 
interdit et passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1 500 €.

Respectons notre environnement, utilisons la déchèterie.

Ensemble, protégeons la nature et la qualité de vie dans notre commune !

Maison rouge

Stop aux dépôts sauvages ! Notre commune ne mérite pas ça !



Cette année a eu lieu le 23ème salon du livre co-organisé par Questembert et 
Questembert Communauté, l’occasion pour les classes primaires d’accueillir 
un auteur ou un illustrateur les jeudi et vendredi précédent le salon.

2 250 élèves ont bénéficié de ces médiations culturelles. Ces interventions 
sont financées par Questembert Communauté et les communes, co-organisées 
avec 13 à la page, les médiathèques et les établissements scolaires.

Chaque enfant scolarisé de la Petite section au CM2 sur le territoire de 
Questembert Communauté reçoit, par l’intermédiaire de son école, un chèque-
livre d’une valeur de 10€ offert par Questembert Communauté. Il représente une 
aide pour permettre à chaque enfant de s’offrir le livre de l’auteur rencontré 
à la médiathèque, à l’école ou auprès des 16 autres auteurs invités.

Ce chèque-livre ne peut être utilisé que sur le salon du livre qui se déroule les 
samedi et dimanche suivant les accueils.

Charles Dutertre, illustrateur, a échangé avec les enfants de CP/CE1 de l’école Saint-Pierre et de CE1 à CM2 de l’école 
Arc-en-ciel.

Illustration de la classe de CP/CE1 de l’école Saint-Pierre par 
Charles Dutertre

Salon du livre
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Vie intercommunale

Parterre de la mairie
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Questembert Communauté s’engage en faveur des mobilités 
douces. L’intercommunalité propose une aide à l’achat jusqu’à 
100€ pour un vélo classique ou électrique (VAE), neuf ou 
d’occasion.

Renseignements : auprès de l’accueil de Questembert 
Communauté au 02 97 26 59 51 ou sur contact@qc.bzh
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Agenda   Sous réserve de modification

Juillet
12 20 ans de l’ESLM

29 Mardis de pays - Art floral

Août
9 Fête de la chapelle du l’Hermain

18 Fin du concours photo - CME

19 Mardis de pays - Art floral

Septembre
5 Atelier mémoire - Médiathèque

6 Forum des associations

6 Tournoi de foot jeunes + repas moules frites 
- ESLM

20 Repas - Kof Melen

21 Journée du patrimoine - Chapelle du 
l’Hermain

27 Loto - APEL

Octobre
2 Assemblée générale -  Détentes et 

randonnées

17 Atelier mémoire - Médiathèque

18 Tournoi FIFA - ESLM ? 

19 Concert Gospel - Molac Festiv’

Novembre
2 Fest Deiz - ANDON

8 Tournoi FIFA - ESLM ?

9 Randonnée du Téléthon

11 Repas CCAS

15 Boum - APEL

22 Repas - ESLM

29 Téléthon

Décembre
5 Atelier mémoire - Médiathèque

7 Marché de Noël - Amicale Arc-en-ciel

13 Repas de la Sainte-Barbe

19 Chant de noël - Ecole Saint-Pierre

Le programme, Morbihan Grandeur Nature, vous propose plus de 150 rendez-vous gratuits pour vous faire découvrir 
les richesses naturelles du département. 
Plus de renseignements sur le site : https://www.morbihan.fr/le-morbihan/actualites/morbihan-grandeur-nature-1
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